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BTS Collaborateur 
Juriste Notarial

2 ans

Le BTS Collaborateur Juriste Notarial (CJN) permet à son titulaire 
d’exercer la fonction de collaborateur dans un office notarial.
 Le diplômé du BTS CJN est notamment en charge des missions 
suivantes :
• La rédaction d’actes simples, l’exécution de formalités et la 
négociation de biens immobiliers, à vendre ou à louer,
• Le traitement des dossiers relevant de l’ensemble des 
domaines d’activités d’un notaire et à une expertise dans un domaine 
particulier,
• L’accueil et l’accompagnement des clients
• La contribution au traitement juridique, administratif et 
comptable lié à l’ouverture, à la constitution, au suivi et à la clôture 
des dossiers

Étudier dans une Digitale Académie c’est bénéficier : 
- Un professeur dédié de l’Université de rattachement pour l’aspect 
pédagogique et formation
- Un coaching individuel sur le site pour l’accompagnement 
méthodologique et administratif en lien avec la formation choisie 
- Des activités culturelles et sportives sont proposées ainsi que des 
travaux pluridisciplinaires pour mêler les cursus.

COMPétences à acquérir

- Capacité d’analyse, de synthèse et d’organisation,
- Maîtrise de la technique juridique et de son vocabulaire, 
- Communication écrite et orale, en français ainsi qu’en langue étrangère, 
- Connaissance des outils et technologies informatiques spécifiques à la profession.



Débouchés et poursuite d’études

www.almea-formations.fr

Romilly-sur-seine à la Cité des Métiers
06 64 06 81 53
digitaleacademie10@almea-formations.fr

Charleville-Mézières sur le Campus Sup Ardennes
06 99 93 01 00
digitaleacademie08@almea-formations.fr

Châlons-en-Champagne à l’Ensam
06 70 46 14 11
digitaleacademie@almea-formations.fr

Soissons au Parc Gouraud - Pavillon Nord
07 61 50 81 85
digitaleacademie02@almea-formations.fr

Débouchés :
Le BTS CJN permet une insertion professionnelle immédiate et il offre l’accès à un vaste 
choix de métiers qui sont variables selon la taille et la structure de l’office (notariale, 
chambre départementale des notaires, conseil régional des notaires, service juridique 
d’entreprise, …).
Après quelques années d’expérience professionnelle et selon ses aptitudes, il sera possible 
d’évoluer vers une prise de responsabilités plus importante et davantage d’autonomie en 
matière de suivi de dossiers et de rédaction d’actes et occuper les postes suivants :
• Collaborateur juridique
• Assistant notaire
• Négociateur
• Notaire
• Assistant rédacteur

Poursuite d’études :
Après un BTS CJN, vous avez la possibilité d’intégrer :
- Une Licence Professionnelle «Activités Notariales»,
- Une école de notariat en deuxième cycle pour obtenir le Diplôme de Clerc de Notaire 
puis le Diplôme de Notaire.

-

Créateur de compétences


